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Cette instruction abroge : 
DGPE/SDC/2024-31 du 12/01/2024 : Modalités de mise en œuvre d’un dispositif d’aide à 
l’investissement pour les exploitations agricoles victimes des tempêtes CIARAN et DOMINGOS, 
ainsi que des inondations et coulées de boue survenues entre fin octobre et fin novembre 2023 et au 
début du mois de janvier 2024.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet :  Modalités de mise en œuvre du dispositif d’aide à l’investissement pour les exploitations
agricoles victimes des tempêtes CIARAN et DOMINGOS, ainsi que des inondations et coulées de
boue survenues entre fin octobre et fin novembre 2023 et au début du mois de janvier 2024.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)

Résumé : Le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire (MASA) a mis en place 
un dispositif d’aide à l’investissement à destination des exploitations agricoles touchées par les 
tempêtes CIARAN et DOMINGOS, ainsi que les inondations et les coulées de boue de l’automne 
2023 et du début du mois de janvier 2024, en Bretagne, Normandie et Hauts-de-France. 
Ce dispositif est précisé dans la nouvelle décision FranceAgriMer n° INTV-GECRI-2024-11 datée 
du 1er février 2024 (qui annule et remplace la décision N° INTV-GECRI-2024-06 du 12 janvier 
2024) et diffusée dans la présente instruction technique.



Textes de référence : 
- Article 107, paragraphe 3, point c) du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; 
- Lignes directrices concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les 
zones rurales (2022/C 485/01) ; 
- Règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories
d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché 
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ; 
- Régime d’aide d’Etat SA.107520 (2023/N) « Aides aux investissements dans les exploitations 
agricoles liées à la production primaire » ; 
- Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissement ; 
- Code rural et de la pêche maritime, livre VI, titre 2, chapitre 1 ; 
- Convention cadre du 30 décembre 2016 entre l’Etat et l’établissement national des produits de 
l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) relative au paiement des aides publiques agricoles ; 
- Mandat du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire du 1er février 2024.
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 Financement du dispositif 



 

 Conditions d’éligibilité  

3.1. Conditions liées aux demandeurs 
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3.2. Conditions liées aux équipements et dépenses 
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3.3. Conditions liées à la réalisation du projet 

 



 

 

3.4. Conditions liées aux crédits disponibles et la date de dépôt de la 
demande d’aide 

3.5. Conditions liées au cumul des aides publiques 

3.6. Attestation et engagements du demandeur de l’aide 
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 Détermination du montant de l’aide 

 

 

 

  
 

 Procédure d’octroi et de versement de l’aide  

5.1.  Déclaration d’intention préalable de demande d’aide 



 

5.2. Demande de financement (demande d’aide) 
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5.3. Demande de paiement 
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 Contrôles administratifs et sur place 



 

 Remboursement de l’aide indûment perçue et réduction de l’aide 

 Sanctions 

 Publication des informations relatives aux aides individuelles 
supérieures à un certain seuil  

 Entrée en vigueur 

 

https://webgate.ec.europa.eu/competition/transparency/public/search/home/


 

ANNEXE 1 : Déclaration d’intention préalable  de demande d’aide   

 



 

ANNEXE 2 : liste des investissements et dépenses éligibles 

Catégorie Liste des équipements éligibles* 

A-élevage  

1- Bâtiment d'élevage, stabulation 

2- Salle de traite, robot, machine à traire / tank à lait, cornadis,  

3-Voliere, perchoir, poulailler mobile, cabane, abris extérieur pour animaux 
(abris, abris chevaux, logettes/niches veaux...) 
4-Dispositifs et bacs d’alimentation et d’abreuvement, rateliers, balance 

B-Stockage 

5- hangar, bâtiment de stockage pour fourrages,  
6-Uniquement en Hauts-de-France : silo de stockage, élévateur céréales, 
chambre froide 
7-couverture de fosses, fumière 
8-cuve à eau, lineur de cuve de rétention 

C-Equipements électriques 
et thermique  

9-panneau photovoltaïque, groupe électrogène 

D- aménagement des accès  

10-Uniquement en Hauts-de-France : chemin d’exploitation, pont d’accès 
aux parcelles (empierrement), accès/entrée bâtiments, boviduc, berges 
canaux, cour de ferme (empierrement)  

11-Tout type de clôture (électrique, barbelé, poteau, grillage ...),  

E- serres, tunnels (tous 
types d'une hauteur de plus 

de 80 cm), autres 
équipements de production 

végétale 
  

12-Serres verres (dont armature, carreaux, chéneaux et ouvrants, pignons, 
système d'irrigation, plots béton)  
13-serres plastiques 
14-serres multichapelle  
NB: La construction de nouvelles serres chauffées aux énergies fossiles 
n'est pas éligible. La réhabilitation de telles serres existantes 
endommagées est en revanche possible ; néanmoins, dans ce cas, les 
bénéficiaires doivent inclure dans le projet de réhabilitation des mesures 
d’adaptation au changement climatique. 

15-Tunnels et abris froids de production  
(tous types : tunnel simple, bitunnel, multichappelle, serre à plants, - tunnels 
à bâche non enterrée tunnels simples de 4.50 à 7m,   tunnels de 9.30m, 
abris à bâche enterrée simples de 6m à 9.30m bitunnels, tritunnels, multi-
chapelles simples parois ou double paroi gonflable (DPG))  

16-Aménagement intérieur et extérieur des tunnels/serres : 
aération simple ou automatique (systèmes d'injection d'air) 
ventilation, support de cultures, arceau, bâche, système d'arrosage , écran 
thermique 

17-Filet brise vent, filets anti insectes,  
18-Voile de forçage ou d’hivernage (type P17)  
19-Dérouleuse de film, pailleuse plastiques,  

20-Caissette de semis, plaques de semis,  
21-table chauffante pour les tunnels de pépinière, motteuse (manuelle ou 
électrique), table de culture pour la production de plants, chaîne de 
production de plants (avec notamment empileur/dépileur de plaques, travail 
et humidification du terreau, rempoteuse…) 

22-Uniquement en Hauts-de-France : Equipement de protection contre le 
gel et/ou la grêle, Système de micro-aspersion anti-gel, plateau élévateur 
pour pose de filet, dispositif d’irrigation 
 
 
 



 

Catégorie Liste des équipements éligibles* 

F-équipements d'engin 
agricole 

23-Uniquement en Hauts-de-France :Tous types d'engin de récolte pour les 
productions végétales : automoteur ou tracté 
Notamment ; semoir, planteuse,rotobêche, machine à bécher, cultirateau, 
herse rotative, rotavator, fraise, motoculteur, cultibutte, actisol, déchaumeur 
à dents ou a disque, cultivateur lourd, décompacteur, vibroculteur, butteuse, 
matériel de préparation superficielle du sol, épandeur, lit de désherbage, 
houe rotative, herse étrille, robots, bineuse, pulvérisateur, racleur, 
arracheur.se, presse, retourneuse, rateau, faucheuse, élévateur, récolteuse 
de pommes de terre 

24-Uniquement en Hauts-de-France : remorque, télescopique 

25-Matériel d'autoguidage, Système de guidage par caméra 

  

* précisions sur l'éligibilité de ces équipements  
Main d’œuvre : seuls les équipements soulignés peuvent bénéficier d’une prise en charge de la main 
d’œuvre, si elle est facturée par une entreprise professionnelle. Dans le cas où la main d’œuvre fait l’objet 
d’une facturation distincte de l’équipement ou des matériels nécessaires à la reconstruction, la facture de 
la main d’œuvre devra être explicite pour pouvoir faire le lien avec l’équipement éligible. 

Haut de France : les équipements en vert sont réservés aux demandeurs éligibles de la région Hauts-de-
France  

 
 



 

ANNEXE 3 : liste des investissements et dépenses inéligibles (à titre indicatif, liste 

non exhaustive) 
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